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LES SOUSSIGNES :

- Monsieur Frédéric CIAN,
Né le 30 avril 1965 à NANTES (44),
De nationalité française,

ET

- Madame Patricia CHIOLERIO, épouse CIAN, 
Née le 15 décembre 1965 à NANTES (44),
De nationalité française,

Demeurant ensemble 18 chemin de l’Hermitage, 44470 THOUARE SUR LOIRE,
Marié ensemble sous le régime de la séparation de biens aux termes d’un contrat de mariage reçu par 
Maître Philippe SOULARD, notaire associé à CARQUEFOU (44) le 14 mai 1990, préalablement à leur 
union célébrée à la mairie de SAINTE LUCE SUR LOIRE (44) le 9 juin 1990, ledit régime n’ayant pas 
été modifié depuis lors.

ET 

- La société C3M, société à responsabilité limitée au capital de 461 540,00 euros, dont le siège social 
est situé 18, Chemin de l’Hermitage, 44470 THOUARE SUR LOIRE, et immatriculée au Registre du 
Commerce et des Société sous le numéro 899 701 049 RCS NANTES. 

Ont établi ainsi qu'il suit les statuts d'une société civile immobilière qu'ils sont convenus de 
constituer entre eux et avec toute autre personne qui viendrait ultérieurement à acquérir la 
qualité d'associé.

TITRE PREMIER. - FORME, OBJET, DÉNOMINATION, SIÈGE, DURÉE

ARTICLE 1 - FORME

Il est formé par les présentes entre les propriétaires de parts sociales ci-après créées et celles qui 
pourront l'être ultérieurement, une société civile immobilière régie par les dispositions du Titre IX du 
Livre III du Code civil, du décret nº 78-704 du 3 juillet 1978 et par toutes les dispositions légales ou 
réglementaires applicables en pareille matière ainsi que par les présents statuts.

ARTICLE 2 - OBJET

La société a pour objet, en France et dans tous pays :

- l'acquisition, la construction, l'administration, l’aliénation et l'exploitation par bail, location 
ou autrement de tous immeubles bâtis ou non bâtis dont elle est propriétaire ou dont elle 
pourrait devenir propriétaire ultérieurement, par voie d'acquisition, échange, apport ou 
autrement ; la mise à disposition gratuite au profit d’un associé personne physique,

- la location de locaux en meublé, professionnel ou non,
- l’acquisition, la gestion de titres de sociétés à prépondérance immobilière ayant elles-mêmes 

pour objet l'acquisition, la construction, l'administration et l'exploitation de tous immeubles,
- L’emprunt de toutes sommes nécessaires à la réalisation de l’objet ci-dessus avec ou sans 

garanties ou sûretés réelles,
- éventuellement et exceptionnellement l'aliénation du ou des immeubles devenus inutiles à la 

Société, au moyen de vente, échange ou apport en société, et généralement toutes opérations 
quelconques pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet ci-dessus défini, 
pourvu que ces opérations ne modifient pas le caractère civil de la Société.
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ARTICLE 3 - DÉNOMINATION SOCIALE

La dénomination de la Société est : 2CPF.

Dans tous les actes et documents émanant de la société et destinés aux tiers, la dénomination doit 
être précédée ou immédiatement suivie des mots " Société Civile Immobilière" ou des initiales 
« SCI », ensuite de l'indication du capital social, du siège social, et du numéro d’identification SIREN 
puis de la mention RCS suivi du nom de la ville du Greffe auprès duquel la société est immatriculée, 
conformément aux dispositions de l'article R. 123-237 du Code de commerce.

ARTICLE 4 - SIÈGE SOCIAL

Le siège social est fixé : 18, Chemin de l’Hermitage, 44470 THOUARE SUR LOIRE.

Il pourra être transféré en tout autre endroit de la commune ou du département sur simple décision 
de la gérance, et partout ailleurs, en vertu d'une décision extraordinaire de la collectivité des 
associés.

ARTICLE 5 - DURÉE

La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf (99) années à compter de la date de son 
immatriculation au Registre du commerce et des sociétés, sauf dissolution anticipée ou prorogation.

Un an au moins avant la date d’expiration de la société, la gérance doit consulter les associés à l’effet 
de décider si la société doit être prorogée. A défaut, tout associé peut demander au Président du 
Tribunal Judiciaire, statuant sur requête, la désignation d’un mandataire de justice chargé de 
provoquer cette consultation.

TITRE II. - APPORTS, CAPITAL SOCIAL, MODIFICATIONS DU CAPITAL

ARTICLE 6 - APPORTS - FORMATION DU CAPITAL

Le capital social est constitué par les apports suivants :

Apports en numéraire

Il est apporté en numéraire :

- Par Monsieur Frédéric CIAN,
La somme de quatre cents euros, ci..............................................................400 €

- Par Madame Patricia CIAN,
La somme de quatre cents euros, ci..............................................................400 €

- Par la société C3M,
La somme de deux cents euros, ci................................................................200 €

Soit au total la somme de mille euros (1 000,00 €), représentant la totalité des apports en numéraire, 
a été versée sur un compte ouvert au nom de la société en formation. 

Dispositions des apporteurs mariés

1) Monsieur Frédéric CIAN, apporteur, déclare que la souscription au capital de la Société est réalisée 
au moyen de deniers lui appartenant en propre. En effet, Monsieur Frédéric CIAN déclare que les 
fonds apportés proviennent d’un compte propre alimenté par des revenus propres. 
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En conséquence, les titres attribués à Monsieur Frédéric CIAN en rémunération de son apport en 
numéraire constitueront des biens propres de son patrimoine et il aura seul la qualité d’associé. 

2) Madame Patricia CIAN, apporteuse, déclare que la souscription au capital de la Société est réalisée 
au moyen de deniers lui appartenant en propre. En effet, Madame Patricia CIAN déclare que les fonds 
apportés proviennent d’un compte propre alimenté par des revenus propres. 

En conséquence, les titres attribués à Madame Patricia CIAN en rémunération de son apport en 
numéraire constitueront des biens propres de son patrimoine et elle aura seul la qualité d’associé. 

ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL

Le capital social est fixé à MILLE EUROS (1 000,00 €).

Il est divisé en cent (100) parts sociales de dix euros (10,00 €) chacune, numérotées 1 à 100.

ARTICLE 8 – PARTS SOCIALES

Les parts sociales sont attribuées et réparties comme suit :

- à Monsieur Frédéric CIAN,
quarante parts sociales, 
numérotées 1 à 40, ci ...........................................................................40 parts

- à Madame Patricia CIAN,
quarante parts sociales, 
numérotées 41 à 80, ci ..........................................................................40 parts

- à la société C3M,
vingt parts sociales, 
numérotées 81 à 100, ci ........................................................................20 parts

Total égal au nombre de parts composant le capital social : cent (100) parts sociales.

Conformément à la loi, les associés déclarent expressément que les cent (100) parts sociales 
présentement créées sont souscrites en totalité par les associés, et qu'elles sont réparties entre les 
associés dans les proportions indiquées ci-dessus.

ARTICLE 9 - MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL

9.1. AUGMENTATION DU CAPITAL

Modalités

Le capital peut, en vertu d’une décision extraordinaire de la collectivité des associés être augmenté 
en une ou plusieurs fois par :
- la création de parts nouvelles attribuées en représentation d’apports, en numéraire ou en nature. 
Les attributaires, s’ils n’ont pas la qualité d’associés, devront, préalablement, être agréés dans les 
conditions ci-après indiquées ; 
- l’incorporation au capital de tout ou partie des réserves ou des bénéfices par voie d’élévation de la 
valeur nominale des parts existantes ou par voie de créations de parts nouvelles attribuées 
gratuitement.
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Droit préférentiel de souscription

En cas d’augmentation de capital par voie d’apport en numéraire, et par application de l’égalité entre 
associés, chacun des associés a, proportionnellement au nombre de parts qu’il possède, un droit de 
préférence à la souscription des parts nouvelles représentatives de l’augmentation de capital. 

L’augmentation de capital est réalisée nonobstant l’existence de rompus, et les associés disposant 
d’un nombre insuffisant de droits de souscription pour souscrire un nombre entier de parts d’intérêts 
nouvelles doivent faire leur affaire personnelle de toute acquisition ou cession de droits.

En présence de parts sociales démembrées - usufruit d’une part, nue-propriété de l’autre - chacun 
de l’usufruitier et du nu-propriétaire aura un droit préférentiel de souscription des parts nouvelles 
représentatives de l’augmentation de capital. 

S’ils viennent à l’exercer concurremment, ils seront censés, à défaut de notification contraire 
adressée à la société par lettre recommandée avec accusé de réception, l’avoir exercé l’usufruitier 
pour l’usufruit et le nu-propriétaire pour la nue-propriété.

Si un seul d’entre eux venait à l’exercer, il serait censé l’avoir exercé pour la pleine propriété des 
parts nouvelles.

En présence de plusieurs usufruitiers ou nus-propriétaires des mêmes parts démembrées, chacun 
d’eux disposera d’un droit préférentiel de souscription. S’ils venaient à l’exercer concurremment, ils 
seraient censés l’avoir exercé dans des conditions telles que les droits qu’ils détiennent dans les parts 
démembrées à la date de la souscription à l’augmentation de capital puissent être exercés à 
l’identique sur les parts nouvelles issues de l’augmentation de capital.

Le droit de souscription attaché aux parts anciennes peut être cédé par les voies civiles, 
conformément aux dispositions de l’article 1690 du Code civil, sous réserve des conditions indiquées 
ci-après à l’article “ MUTATION ”. 

Le droit préférentiel de souscription est exercé dans les formes et délais fixés par la gérance sans 
toutefois que le délai imparti aux associés pour souscrire ou proposer un cessionnaire à leur droit de 
souscription puisse être inférieur à quinze jours.

Toute décision des associés portant renonciation totale ou partielle au droit préférentiel de 
souscription ci-dessus institué devra être prise à l’unanimité des associés.

Pacte de préférence en cas de démembrement de parts

En cas de cession par un usufruitier ou par un nu-propriétaire de son droit préférentiel de souscription, 
l’usufruitier ou le nu-propriétaire, selon le cas, devra faire connaître au nu-propriétaire ou à 
l’usufruitier l’identité de l’acquéreur éventuel, le prix offert par celui-ci, ses modalités de paiement 
et toutes les conditions projetées.

A égalité de prix et aux mêmes conditions et modalités de paiement, l’usufruitier ou le nu-
propriétaire, selon le cas, aura la préférence sur tout acquéreur potentiel.

En conséquence de cet engagement, ce dernier aura le droit d’exiger que les droits dont il s’agit lui 
soient vendus à ces mêmes prix, modalités de paiement et conditions.

Dans le cas où plusieurs usufruitiers ou nus-propriétaires viendraient à exercer ce droit de préférence, 
ils seront censés l’avoir exercé dans la proportion dans laquelle chacun est titulaire des droits sur les 
parts sociales démembrées existant au moment de la décision d’augmentation de capital.
La notification sera adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou par acte d’huissier 
de justice, au domicile du bénéficiaire qui devra dans un délai d’un mois faire connaître au cédant 
son intention d’user du bénéfice de ce pacte de préférence.

Passé ce délai sans manifestation de volonté de sa part, le bénéficiaire sera définitivement déchu de 
ce droit.
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En cas de refus de réception de la lettre recommandée dont il est parlé, ce sera la date de l’avis de 
refus qui fera courir le délai d’un mois dont il est ci-dessus parlé.

9.2. REDUCTION DU CAPITAL

Le capital peut être réduit, en vertu d'une décision de l'assemblée générale extraordinaire, pour 
quelque cause et de quelque manière que ce soit, notamment au moyen d'un remboursement aux 
associés, d'un rachat de parts ou d'une réduction du montant nominal ou du nombre de parts.

Lorsque la réduction du capital affectera des parts démembrées et aura pour conséquence 
l’attribution de numéraire en contrepartie de l’annulation des parts concernées, les dispositions de 
l’article 587 du Code civil s’appliqueront aux sommes attribuées en représentation des parts 
démembrées annulées, sauf si les parties n’en conviennent autrement.

Par suite, et sauf accord unanime des parties notifié au siège de la société par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception, la gérance sera tenue de remettre le numéraire attribué en 
représentation des parts sociales démembrées concernées par la réduction de capital, au seul 
usufruitier qui sera seul habilité à en donner quittance et décharge, et le gérant sera bien et 
valablement déchargé par la remise des fonds au seul usufruitier.

Pour le cas où l’usufruit serait détenu concurremment par plusieurs personnes, la gérance sera bien 
et valablement déchargée par la remise des fonds à un seul d’entre eux à moins qu’elle n’ait 
préalablement reçu par lettre recommandée avec accusé de réception adressée au siège de la société 
faite par un ou plusieurs usufruitiers un ordre contraire émanant d’un ou plusieurs usufruitiers.

Lorsque la réduction de capital aura pour conséquence l’attribution d’un bien en nature en 
contrepartie de l’annulation des parts concernées, le bien attribué sera subrogé purement et 
simplement aux parts sociales annulées, et en cas de démembrement des parts concernées, les droits 
respectifs de l’usufruitier et du nu-propriétaire seront reportés sur le bien.

TITRE III - PARTS SOCIALES

ARTICLE 10 - DROITS ATTACHES AUX PARTS

Cas général

Le titre de chaque associé résulte seulement des présents statuts, des actes ultérieurs modifiant ces 
statuts et des cessions de parts régulièrement effectuées.
Les droits et obligations attachés à chaque part la suivent en quelque main qu’elle passe. La propriété 
d’une part emporte de plein droit adhésion aux présents statuts et aux décisions régulièrement prises 
par les assemblées générales des associés et par la gérance.
A chaque part sociale sont attachés des droits égaux dans les bénéfices comme dans l’actif social, 
sauf dispositions contraires des statuts.

La contribution de l’associé aux pertes se détermine également à proportion de ses droits dans le 
capital social.

Il est tenu au siège social un registre, coté et paraphé par la gérance en fonction de la date 
d’ouverture dudit registre. Ce registre contient les nom, prénoms et domicile des associés d’origine, 
personnes physiques et, s’il s’agit de personnes morales, leur raison sociale et l’adresse de leur siège 
social ainsi que la quotepart des droits sociaux dont chacun est titulaire. 

Sur ce registre sont mentionnés, lors de chaque transfert de droits sociaux, les nom, prénoms et 
domicile ou, s’il y a lieu, la raison sociale et l’adresse du siège social des nouveaux titulaires desdits 
droits ainsi que la date de l’opération.
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La gérance est tenue de communiquer à tout créancier social qui en fait la demande, le nom et le 
domicile, réel ou élu, de chacun des associés. Une telle demande est valablement faite par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception adressée à la Société.

Personne protégée – Mineur - Majeur

Les règles suivantes sont des règles internes entre associés et inopposables aux tiers.
Les associés mineurs ou majeurs sous tutelle ne sont tenus du passif social qu’à concurrence de la 
valeur nominale de leurs droits sociaux.

En conséquence, les autres associés seront tenus solidairement entre eux, proportionnellement aux 
parts détenues par chacun d’eux dans le capital social, de l’excédent éventuel du passif social attaché 
aux parts sociales propriété du mineur ou du majeur sous tutelle associée de la Société.

Toutefois, dans l’hypothèse où le mineur ou le majeur sous tutelle tiendrait ses parts sociales d’une 
donation qui lui aurait été consentie par un des associés de la Société, celui-ci sera seul tenu de 
l’excédent du passif dont il s’agit.

En conséquence, les autres associés seront tenus de relever le mineur ou majeur sous tutelle indemne 
de tout passif excédant la valeur de ses droits sociaux.

Indivision

Chaque part est indivisible à l'égard de la société. Les copropriétaires d'une part sociale indivise sont 
représentés auprès de la société par un mandataire unique, ayant la qualité d'associé, choisi parmi 
les indivisaires ou en dehors d'eux.

En cas de désaccord, le mandataire est désigné par ordonnance du Président du Tribunal Judiciaire 
du lieu du siège social de la société, statuant en référé, sur demande de l'indivisaire le plus diligent.

Pendant la durée de l'indivision, pour le calcul de la majorité en nombre d'associés lorsqu'elle est 
requise, chaque indivisaire compte comme associé s’il n'est pas soumis à agrément par application 
des dispositions de l'article 11.

L'indivisaire par ailleurs propriétaire de parts sociales lui conférant la qualité d'associé, 
indépendamment de ses droits dans l'indivision, ne peut être compté qu'une fois.
Les dispositions de l'alinéa qui précède sont applicables à chaque nu-propriétaire de parts sociales 
grevées d'usufruit.

Démembrement

Lorsque les parts sociales font l’objet d’un démembrement – usufruit d’une part et nue-propriété 
d’autre part – le droit de vote attaché aux parts dont la propriété est démembrée est exercé par 
l’usufruitier pour toutes les décisions ordinaires et extraordinaires. Toutefois, conformément à 
l’alinéa 2 de l’article 1836 du Code civil, les engagements du nu-propriétaire ne pourront pas être 
augmentés sans son accord, il en est ainsi par exemple de la transformation de la société en société 
en nom collectif.

Le nu-propriétaire bénéficie de la même information et est convoqué dans les mêmes formes et délais 
que l'usufruitier aux assemblées générales de la société auxquelles il assiste sans voix délibérative ; 
il est, dans les mêmes conditions, informé des consultations écrites et appelé aux actes constatant 
des décisions sociales. Les dispositions du présent alinéa s'appliquent, pour toutes les décisions 
sociales, à chaque copropriétaire de parts indivises.
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ARTICLE 11 - MUTATION ENTRE VIF-NANTISSEMENT REALISATION FORCEE - RETRAIT D’UN ASSOCIE

1. Cession entre vifs

Les parts sociales ne peuvent être cédées que par décision des associés prise à la majorité des trois 
quarts des associés présents ou représentés.

Ces dispositions visent toutes transmissions à titre onéreux ou gratuit, qu'elles portent sur la pleine 
propriété, la nue-propriété ou l'usufruit des parts sociales.

Le projet de cession est notifié, avec demande d'agrément, à la société et à chacun des associés selon 
les modalités définies au paragraphe 3 ci-après.

La gérance prend toutes dispositions nécessaires pour consulter les associés sur ce projet, selon les 
formes prévues à l'article 15.

Si l'agrément est refusé, les associés doivent acquérir les parts mises en vente. Lorsque plusieurs 
d'entre eux veulent acquérir au total un nombre de parts excédant celui des parts à acheter, il est 
procédé, sauf convention contraire entre les intéressés, à une réduction de leurs demandes tenant 
compte du droit de chacun d'eux d'acquérir à proportion du nombre de parts qu'il détenait 
antérieurement par rapport à celui des parts détenues par l'ensemble des acheteurs. S'il reste, après 
cette première opération, des parts non attribuées, celles-ci sont réparties dans la même proportion 
entre les acheteurs dont la demande n'a pas été entièrement servie.

La société peut faire acquérir par un tiers les parts non acquises par les associés, ou procéder au 
rachat de ces parts en vue de leur annulation. Les dispositions des deux premiers alinéas du présent 
paragraphe sont applicables à la désignation du tiers acquéreur.
Le nom du ou des acquéreurs proposés, associés ou tiers, ou l'offre de rachat par la société, ainsi que 
le prix offert sont notifiés au cédant. En cas de contestation sur le prix, celui-ci est fixé par un expert 
désigné, soit par les parties, soit à défaut d'accord entre elles, par ordonnance du Président du 
Tribunal Judiciaire statuant en la forme des référés et sans recours possible. Les frais de l'expertise 
sont à la charge de la partie qui l'a demandée.

Sauf convention contraire entre les parties, le prix d'achat ou de rachat est payé comptant.
Toutes les dispositions qui précèdent s'appliquent sans préjudice du droit du cédant de renoncer à 
son projet et de conserver ses parts, à condition que sa renonciation soit signifiée à la société avant 
l'expiration d'un délai de quinze jours à compter de la date à laquelle il a eu notification de toutes 
les indications prévues à l'alinéa précédent, y compris, le cas échéant, le prix déterminé par 
expertise.

Dans tous les cas où les parts sont acquises soit par des associés, soit par des tiers désignés par eux, 
ou rachetées par la société, si le cédant refuse de signer l'acte de cession après avoir été mis en 
demeure de le faire, la mutation est régularisée d'office par la gérance ou le représentant de la 
société, spécialement habilité à cet effet, qui signera en ses lieu et place, l'acte de cession. A cet 
acte qui relate la procédure suivie, sont annexées toutes pièces justificatives.

Si l'offre d'achat ou de rachat de la totalité des parts faisant l'objet du projet de cession n'est pas 
faite au cédant dans un délai de six mois à compter de la dernière des notifications dudit projet à la 
société et à chacun des associés, l'agrément à la cession est réputé acquis, à moins que les autres 
associés ne décident à l'unanimité, dans le même délai, la dissolution anticipée de la société. 

Dans ce dernier cas, le cédant peut rendre caduque cette décision en faisant connaître qu'il renonce 
à la cession dans le délai d'un mois à compter de ladite décision.

Ces dispositions se rapportant à l'absence d'offre d'achat dans le délai imparti sont applicables au cas 
où la société a notifié le refus d'agrément comme au cas où elle aurait omis de le faire.
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2. Nantissement et cession forcée de parts sociales

Les parts sociales peuvent faire l'objet d'un nantissement constaté, soit par acte authentique, soit 
par acte sous signatures privés signifié à la société ou accepté par elle dans un acte authentique.

Ce nantissement donne lieu à une publicité conforme aux dispositions réglementaires en vigueur, qui 
détermine le rang des créanciers nantis.
Le privilège du créancier gagiste subsiste sur les droits sociaux nantis, par le seul fait de la publication 
du nantissement.

Tout associé doit obtenir des autres associés leur consentement à un projet de nantissement dans les 
mêmes conditions que celles prévues au paragraphe 1 ci-dessus, pour leur agrément à une cession de 
parts.

La société doit notifier la décision des associés de consentir au projet de nantissement ou de refuser 
de l'agréer, dans le délai de deux mois à compter de la dernière des notifications de la demande. Le 
défaut de réponse dans ce délai est assimilé à un agrément.

Le consentement donné au projet de nantissement emporte agrément du cessionnaire en cas de 
réalisation forcée des parts sociales à la condition que cette réalisation soit notifiée, un mois avant 
la vente, aux associés et à la société.

Chaque associé peut se substituer à l'acquéreur dans un délai de cinq jours francs à compter de la 
vente.

Si plusieurs associés exercent cette faculté et veulent acquérir au total un nombre de parts excédant 
celui des parts à acheter, il est procédé, sauf convention contraire entre les intéressés, à une 
réduction de leurs demandes tenant compte du droit de chacun d'eux d'acquérir à proportion du 
nombre de parts qu'il détenait antérieurement par rapport à celui des parts détenues par l'ensemble 
des acheteurs. S'il reste, après cette première opération, des parts non attribuées, celles-ci sont 
réparties dans la même proportion entre les acheteurs dont la demande n'a pas été entièrement 
servie.

Si les associés ne se substituent pas à l'acquéreur pour la totalité des parts faisant l'objet de la vente 
forcée, la société peut procéder au rachat des parts en vue de leur annulation.

La réalisation forcée, qui ne procède pas d'un nantissement auquel les autres associés ont donné leur 
consentement doit pareillement être notifiée, un mois avant la vente, aux associés et à la société.

Les associés peuvent, dans ce délai, décider l'acquisition des parts, leur rachat en vue de leur 
annulation ou la dissolution de la société, dans les conditions prévues au paragraphe 1 ci-dessus.

Si la vente a eu lieu, les associés ou la société peuvent exercer la faculté de substitution qui leur est 
reconnue à l'alinéa 7 du présent paragraphe. Le non-exercice de cette faculté emporte agrément de 
l'acquéreur.

3. Forme des notifications prévues aux deux premiers paragraphes

Le projet de cession de parts ou de nantissement en vue d'un agrément, la renonciation au projet de 
cession, la date de réalisation forcée des parts sont notifiées par acte d'huissier de justice ou par 
lettre recommandée avec demande d'avis de réception.

S'il résulte d'un acte sous seing privé et s'il n'a pas été accepté par elle dans un acte authentique, le 
nantissement de parts sociales est signifié à la société par acte d'huissier de justice.

Les décisions de la société ou des acquéreurs proposés, l'offre de rachat par la société sont notifiés 
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception.

Toutes autres notifications ou significations sont faites soit par lettre recommandée avec demande 
d'avis de réception, soit par acte d'huissier de justice.
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L'urgence justifie en outre, dans tous les cas, le recours à ce dernier procédé.

4. Transmission par décès

Les héritiers ou ayants droit ne deviennent associés que s'ils ont reçu l'agrément prévu au paragraphe 
1 ci-dessus.
Lorsque la succession est dévolue à une personne morale, celle-ci ne devient également associée que 
si elle est agréée dans les mêmes conditions.

Tout héritier ou ayant droit doit justifier dans les meilleurs délais de ses qualités héréditaires et de 
son état-civil auprès de la gérance qui peut toujours exiger la production d'expéditions ou d'extraits 
de tous actes notariés établissant ces qualités.

Tant que subsiste une indivision successorale, les parts qui en dépendent ne sont prises en compte 
pour les décisions collectives que si un indivisaire au moins n'est pas soumis à agrément. Ceux des 
indivisaires qui répondent à cette condition ont seuls la qualité d'associé. S'il n'en existe qu'un, il 
représente de plein droit l'indivision ; s'il en existe plusieurs, la désignation du mandataire commun 
doit être faite conformément à l'article 10.

Tout acte de partage est valablement notifié à la société par le copartageant le plus diligent. Si les 
droits hérités sont divis, l'héritier ou l'ayant droit, notifie à la société une demande d'agrément en 
justifiant de ses droits et qualités.

Si tous les indivisaires sont soumis à agrément, la société peut, sans attendre le partage, statuer sur 
leur agrément global.

De convention essentielle entre les associés, elle peut aussi, à l'expiration d'un délai de six mois à 
compter du décès, intenter toute action appropriée devant la juridiction compétente du lieu du siège 
social pour obtenir qu'il soit procédé au partage de l'indivision dont le maintien empêche le 
fonctionnement normal de la société.

Lorsque les droits hérités sont divis, la société peut se prononcer sur l'agrément même en l'absence 
de demande de l'intéressé.
Les dispositions du paragraphe 1 du présent article, concernant la procédure d'agrément, les 
conséquences du refus d'un projet de cession entre vifs et les modalités de paiement du prix des 
parts, sont applicables en tant que de raison, aux mutations par décès.
Toutefois, dans l'hypothèse où le refus d'agréer est signifié par la société sans demande préalable des 
intéressés accompagnée d'un projet de partage, le délai de six mois, à l'expiration duquel l'agrément 
est réputé acquis à défaut d'offre d'achat ou de rachat, court à compter de la notification de ce refus.

La valeur des droits sociaux payée aux héritiers et ayants droit qui ne deviennent pas associés, soit 
par les nouveaux titulaires des parts sociales soit par la société si celle-ci les a rachetées pour les 
annuler, est déterminée au jour du décès. En cas de contestation, l'évaluation est faite par un expert 
désigné, soit par les parties, soit à défaut d'accord entre elles, par ordonnance du Président du 
Tribunal Judiciaire statuant en la forme des référés et sans recours possible.

Les héritiers et ayants droit non agréés ne peuvent déclarer renoncer à leur projet de partage pour 
écarter ou retarder l'achat ou le rachat des parts de leur auteur.

5. Minorité

Les associés mineurs ou majeurs sous tutelle ne sont tenus du passif social qu'à concurrence de la 
valeur nominale de leurs droits sociaux.

En conséquence, les autres associés seront tenus solidairement entre eux, proportionnellement aux 
parts détenues par chacun d'eux dans le capital social, de l'excédent éventuel du passif social attaché 
aux parts sociales propriété du mineur ou du majeur sous tutelle associé de la société.
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Toutefois, dans l'hypothèse où le mineur ou le majeur sous tutelle tiendrait ses parts sociales d'une 
donation qui lui aurait été consentie par un des associés de la société, celui-ci sera seul tenu de 
l'excédent du passif dont il s'agit.
En conséquence, les autres associés seront tenus de relever le mineur ou majeur sous tutelle indemne 
de tout passif excédant la valeur de ses droits sociaux.

6. Retrait d'un associé

L'associé qui ne dispose pas d'acheteur pour ses parts sociales ne peut se retirer de la société sans 
une autorisation donnée par une décision unanime des autres associés.

Toutefois, son retrait de la société peut être autorisé par décision de justice, s’il est fondé sur de 
justes motifs.

En cas de démembrement des parts, le retrait ne peut être demandé que par le nu-propriétaire.
L'associé, autorisé à se retirer, a droit à la valeur de ses droits sociaux qui sont achetés soit par les 
autres associés, soit par des tiers désignés par eux, ou rachetés par la société elle-même. En cas de 
contestation, leur valeur est fixée par un expert désigné soit par les parties soit, à défaut d'accord 
entre elles, par ordonnance du Président du Tribunal Judiciaire du lieu du siège social de la société, 
statuant en la forme des référés et sans recours possible.

En cas de démembrement des parts, l’équivalence du droit de l’usufruitier est assurée par le 
mécanisme de la subrogation réelle. Qu’il s’agisse d’un rachat par les autres associés, par un ou des 
tiers désignés par eux ou par la société elle-même, le droit de l’usufruitier se reporte sur les sommes 
versées et se trouve alors régi par les dispositions de l’article 587 du code civil.

En cas d’attribution par la société à l’associé retrayant d’un actif non consomptible, le droit de 
l’usufruitier se reporte sur le bien offert en contrepartie de l’annulation des parts démembrées.

L’associé qui se retire ne peut prétendre à la reprise du bien qu’il a apporté et qui se retrouve encore 
en nature dans l’actif social, cette reprise ne pouvant s’exercer qu’après la dissolution et la 
liquidation de la société.

La valeur des droits sociaux de l'associé qui se retire est payable, sauf convention contraire entre les 
intéressés :

- à concurrence de moitié dans le mois de la remise par l'expert de son rapport ou lors de la 
régularisation de la cession si elle intervient,

- et le solde en deux fractions annuelles et égales, dont la première sera exigible dans le délai 
d'un an suivant la remise du rapport précité ou la signature de l'acte de cession, la seconde 
étant exigible dans le délai de deux ans suivant l'exigibilité de la première fraction.

Les sommes dues seront productives d'intérêts au taux légal qui seront versés à terme échu en même 
temps que chaque fraction de capital.

Lorsqu'un associé a demandé à se retirer de la société conformément aux dispositions ci-dessus, les 
autres associés peuvent à l'unanimité décider la dissolution anticipée de la société.

TITRE IV - ADMINISTRATION DE LA SOCIÉTÉ

ARTICLE 12 - GERANCE

1. La société est gérée par une ou plusieurs personnes, associées ou non, nommées pour une durée 
limitée ou non par les associés dans les statuts ou par décision ultérieure aux conditions de 
l’assemblée générale ordinaire.
Lorsqu'une personne morale est nommée gérant de la société, la décision qui la nomme indique le 
nom de ses représentants légaux dont le changement emporte rectification de l'acte de nomination.

2. Le gérant est révocable sur décision unanime des associés, le gérant prenant part au vote s’il est 
associé.
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Si la révocation est décidée sans juste motif, elle peut donner lieu à des dommages-intérêts.
La révocation peut également être prononcée par les tribunaux pour cause légitime, à la demande de 
tout associé.
La révocation d'un gérant, qu'il soit associé ou non, n'entraîne pas la dissolution de la société.
S'il est associé, le gérant révoqué conserve ses parts sociales ; il ne peut se retirer de la société que 
dans les conditions prévues au présent article sans pouvoir invoquer le droit de retrait résultant 
directement de sa révocation.

3. Tout gérant peut résilier ses fonctions à condition de notifier sa décision à tous les associés, par 
lettre recommandée avec accusé de réception, trois mois au moins avant la prise d'effet de sa 
démission. Une démission sans juste motif peut donner lieu à des dommages-intérêts si elle cause un 
préjudice à la société.

Le gérant qui était associé et vient à perdre cette qualité, soit en cédant la totalité de ses parts, soit 
en se retirant de la société par application des dispositions de l'article 11, est réputé démissionnaire 
d'office. Il demeure toutefois éligible à un nouveau mandat de gérant.

La cessation du mandat social du gérant intervient de plein droit lorsqu’il est placé sous l’un des 
régimes de protection des personnes dites « protégées » ou lorsque s’ouvre un mandat de protection 
future. Une assemblée générale devra être convoquée à l’initiative de tout associé.

4. Si, pour quelque cause que ce soit, la société se trouve dépourvue de gérant, tout associé peut 
demander au Président du Tribunal du lieu du siège social de la société, statuant sur requête, la 
désignation d'un mandataire chargé de réunir les associés en vue de nommer un ou plusieurs gérants.

5. Le second alinéa de l’article 1145 du Code civil dispose que la capacité des personnes morales est 
limitée aux actes utiles à la réalisation de leur objet tel que défini par leurs statuts et aux actes qui 
leur sont accessoires, dans le respect des règles applicables à chacune d’entre elles.
Sous cette réserve, la gérance est investie des pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la société 
en vue de la réalisation de l'objet social.

Dans les rapports avec les tiers, le gérant engage la Société par les actes entrant dans l’objet social.
Il peut donner toutes délégations de pouvoirs à tous tiers par un ou plusieurs objets déterminés.
Il peut transférer le siège social en tout endroit de la ville ou du département.

En cas de pluralité de gérants, ceux-ci détiennent séparément les pouvoirs prévus à l'alinéa 
précédent. L'opposition formée par un gérant aux actes d'un autre gérant est sans effet à l'égard des 
tiers, à moins qu'il ne soit établi qu'ils en ont eu connaissance.

6. La nomination et la cessation de fonctions des gérants sont publiées conformément à la 
réglementation en vigueur.
Ni la société, ni les tiers ne peuvent, pour se soustraire à leurs engagements, se prévaloir d'une 
irrégularité dans la nomination des gérants ou dans la cessation de leurs fonctions, dès lors que ces 
décisions ont été régulièrement publiées.

7. Chaque gérant est responsable individuellement envers la société et envers les tiers, soit des 
infractions aux lois et règlements, soit de la violation des statuts, soit des fautes commises dans sa 
gestion.

Si plusieurs gérants ont participé aux mêmes faits, leur responsabilité est solidaire à l'égard des tiers 
et des associés. Toutefois, dans leurs rapports, le Tribunal du lieu du siège social de la société 
détermine la part contributive de chacun dans la réparation du dommage.

Si une personne morale exerce la gérance, ses dirigeants sont soumis aux mêmes conditions et 
obligations et encourent les mêmes responsabilités, civile et pénale, que s'ils étaient gérants en leur 
nom propre, sans préjudice de la responsabilité solidaire de la personne morale qu'ils dirigent.

8. Les gérants peuvent percevoir une rémunération de leurs fonctions, fixée par une décision 
collective prise dans les mêmes conditions que la décision qui les nomme.
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Ils ont droit, sur justification, au remboursement des frais exposés par eux dans l'exercice de leurs 
fonctions.

9. Les associés ont le droit d'obtenir, au moins une fois par an, communication des livres et des 
documents sociaux et de poser par écrit des questions sur la gestion sociale auxquelles il devra être 
répondu par écrit dans le délai d'un mois.
Les gérants doivent, au moins une fois dans l'année, rendre compte de leur gestion aux associés. Cette 
reddition de compte doit comporter un rapport écrit d'ensemble sur l'activité de la société au cours 
de l'année ou de l'exercice écoulé comportant l'indication des bénéfices réalisés ou prévisibles et des 
pertes encoures ou prévues.
Toute infraction pourra être considérée comme un juste motif de révocation.

ARTICLE 13 - DECISIONS COLLECTIVES

1. Les décisions qui excèdent les pouvoirs reconnus aux gérants sont prises par les associés et 
résultent, au choix de la gérance, soit d'une assemblée générale, soit d'une consultation écrite des 
associés.

Les décisions peuvent encore résulter du consentement de tous les associés exprimé dans un acte 
notarié ou sous seing privé, sans être tenus d'observer les règles prévues pour la réunion des 
assemblées ordinaires ou extraordinaires. Les décisions ainsi prises sont mentionnées à leur date dans 
le registre des délibérations ci-dessus prévu.

Tout associé a le droit de participer aux décisions collectives et de se faire représenter à une 
assemblée par un autre associé muni de son pouvoir.
La représentation des copropriétaires indivis de parts sociales se fait conformément aux dispositions 
de l'article 10, qui régit aussi l'exercice des droits de l'usufruitier et des nus-propriétaires de parts.

La convocation d'une assemblée ou la consultation écrite des associés sont faites par la gérance.
Un associé non gérant peut à tout moment, par lettre recommandée, demander à la gérance de 
provoquer une délibération des associés sur une question déterminée.

Si la gérance fait droit à la demande, elle procède à la convocation de l'assemblée des associés ou à 
leur consultation par écrit. Sauf si la question posée porte sur le retard de la gérance à remplir l'une 
de ses obligations, la demande est considérée comme satisfaite lorsque la gérance accepte que la 
question soit inscrite à l'ordre du jour de la prochaine assemblée ou donne lieu à une consultation par 
écrit.

Si la gérance s'oppose à la demande ou garde le silence, l'associé demandeur, peut, à l'expiration d'un 
délai de quarante-cinq jours à dater de sa demande, solliciter du Président du Tribunal Judiciaire du 
lieu du siège social de la société, statuant en la forme des référés, la désignation d'un mandataire 
chargé de provoquer la délibération des associés.

2. En cas de tenue d'une assemblée, celle-ci a lieu soit au lieu du siège social, soit en tout autre lieu 
pourvu que ce lieu soit raisonnablement accessible à tous les associés, le choix du lieu appartenant à 
la gérance.

Les associés sont convoqués quinze jours au moins avant la réunion, par lettre recommandée postale 
ou électronique. Celle-ci indique l'ordre du jour de telle sorte que le contenu et la portée des 
questions qui y sont inscrites apparaissent clairement sans qu'il y ait lieu de se reporter à d'autres 
documents. 

Dès la convocation, le texte des résolutions proposées et tout document nécessaire à l'information 
des associés sont tenus à leur disposition au siège social, où ils peuvent en prendre connaissance ou 
copie. Les associés peuvent demander que ces documents leur soient adressés soit par lettre simple 
soit, à leurs frais, par lettre recommandée.

Lorsque l'ordre du jour de l'assemblée porte sur la reddition de compte de la gérance, le rapport 
d'ensemble sur l'activité de la société prévu à l'article 19, le texte des résolutions proposées et tous 



14

autres documents nécessaires à l'information des associés sont adressés à chacun d'eux par simple 
lettre, quinze jours au moins avant la réunion de l'assemblée.

Pendant ce délai, les mêmes documents sont tenus, au siège social, à la disposition des associés qui 
peuvent en prendre connaissance ou copie.

L'assemblée est présidée par un gérant ou, le cas échéant, par le mandataire de justice chargé de la 
convoquer. A défaut, elle est présidée par un associé désigné à la majorité des associés présents ou 
représentés.

3. En cas de consultation écrite, le texte des résolutions proposées accompagné de tous les documents 
nécessaires à l'information des associés, ainsi qu'un bulletin de vote sur chaque résolution proposée, 
sont adressés à chacun des associés par lettre recommandée avec demande d'avis de réception.

Chaque associé dispose d'un délai de quinze jours à compter de la date de réception de ces documents 
pour émettre son vote par écrit par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par 
lettre simple à charge pour lui d'en obtenir accusé de réception. Passé ce délai, les votes ne seront 
plus reçus.

4. Les dispositions des paragraphes 2 et 3 ci-dessus ne sont pas applicables lorsque tous les associés 
sont gérants.

5. Toute délibération des associés est constatée par un procès-verbal indiquant les noms et prénoms 
des associés qui y ont participé, le nombre de parts détenues par chacun d'eux, les documents et 
rapports soumis aux associés, le texte des résolutions mises aux voix et le résultat des votes.

S'il s'agit d'une assemblée, le procès-verbal indique également la date et le lieu de la réunion, les 
nom, prénoms et qualité du Président et un résumé des débats.

S'il s'agit d'une consultation écrite, la justification du respect des formalités prévues au paragraphe 3 
ci-dessus et la réponse de chaque associé sont annexées au procès-verbal.
Les procès-verbaux sont établis et signés par les gérants et, s'il y a lieu, par le Président de 
l'assemblée.

6. Les procès-verbaux prévus au paragraphe précédent sont établis sur un registre spécial tenu au 
siège de la société, coté et paraphé dans la forme ordinaire et sans frais soit par un juge du Tribunal 
de Commerce ou du Tribunal Judiciaire, soit par le Maire ou un adjoint au Maire de la commune du 
siège de la société.

Toutefois, les procès-verbaux peuvent être établis sur des feuilles mobiles numérotées sans 
discontinuité, paraphées dans les conditions prévues à l'alinéa précédent et revêtues du sceau de 
l'autorité qui les a paraphées.

Dès qu'une feuille a été remplie, même partiellement, elle doit être jointe à celles précédemment 
utilisées. Toute addition, suppression, substitution ou interversion de feuilles est interdite.

7. Lorsque la décision des associés résulte de leur consentement exprimé dans un acte, cette décision 
est mentionnée, à sa date, dans le registre prévu au paragraphe précédent.

Cette mention contient obligatoirement l'indication de la forme, de la nature, de l'objet et des 
signataires de l'acte. L'acte lui-même, s'il est notarié, est conservé par la société de manière à 
permettre sa consultation en même temps que le registre des délibérations.

8. Les copies ou extraits des procès-verbaux des délibérations des associés sont valablement certifiés 
conformes par un seul gérant. Au cours de la liquidation de la société, leur certification est 
valablement effectuée par un seul liquidateur.
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ARTICLE 14 - ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

Les décisions sont de nature ordinaire lorsqu’elles sortent du champ d’application des décisions de 
nature extraordinaire.

Ce sont notamment celles concernant :
- la nomination et la rémunération éventuelle du ou des gérants ;
- l’approbation des comptes de gestion et de liquidation ainsi que des rapports établis par la 

gérance et les liquidateurs pour la reddition de leurs comptes ;
- l’affectation et la répartition des bénéfices, les modalités de fonctionnement des comptes 

courants.

Les décisions sont prises à la majorité des parts sociales.

ARTICLE 15 - ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

Sont de nature extraordinaire toutes les décisions emportant modification, directe ou indirecte, des 
statuts ainsi que celles dont les présents statuts exigent qu’elles revêtent une telle nature, ou encore 
celles qui exigent d’être prises à une condition de majorité autre que celle visée pour les décisions 
collectives extraordinaires.

Pour être valablement prises, les décisions extraordinaires exigent la présence ou la représentation 
de la moitié au moins des parts sociales émises par la société.
Sous réserve d’autres conditions prévues par la loi ou les statuts, elles sont adoptées à la majorité 
des trois quarts du capital social.

TITRE V - COMPTES SOCIAUX

ARTICLE 16 - EXERCICE SOCIAL

L'exercice social commence le 1er janvier et finit le 31 décembre de chaque année. 

Par exception, le premier exercice commencera le jour de l'immatriculation de la Société au Registre 
du commerce et des sociétés et se terminera le 31 décembre 2026.

ARTICLE 17 - DETERMINATION ET AFFECTATION DU RESULTAT

La gérance établit les comptes pour permettre de dégager le résultat de la période considérée.
Les comptes de l’exercice écoulé sont présentés pour l’approbation aux associés dans le rapport écrit 
d’ensemble de la gérance sur l’activité sociale pendant l’exercice écoulé, dans les six mois de la date 
de clôture de la période de référence ou au moins une fois par an. L’assemblée générale ordinaire 
décidera de l’affectation du résultat.

Les bénéfices nets de la société sont déterminés, pour chaque exercice, déduction faite des frais 
généraux et autres charges de la société, y compris tous amortissements et provisions nécessaires.
Les bénéfices nets distribuables sont constitués par les bénéfices nets de l’exercice, diminués des 
pertes antérieures et augmentés des reports bénéficiaires.
Ces bénéfices sont à la disposition des associés et répartis à proportion du nombre de parts de chacun 
d’eux. Ils peuvent pareillement, sur proposition de la gérance, être affectés en tout ou en partie, à 
tous fonds de réserve avec ou sans destination spéciale, ou au report à nouveau.
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Cas spécifique du démembrement des parts :

a. Résultats

En cas de démembrement des titres sociaux, il est opéré une distinction entre résultats courants et 
exceptionnels.

Les usufruitiers jouissent sur le résultat courant des mêmes prérogatives qu’un associé. Ils peuvent, 
sauf abus de jouissance et dans la limite de l’intérêt social, répartir entre eux à proportion des droits 
détenus, le résultat courant de l’exercice et le report à nouveau.
Ils peuvent, pareillement, porter en report à nouveau le résultat courant de l’exercice. Ils peuvent, 
enfin, affecter en réserves tout ou partie du résultat courant de l’exercice ou du report à nouveau.

Le résultat exceptionnel (ainsi que le résultat financier provenant du résultat exceptionnel d’une 
filiale), issu notamment de la cession d’immobilisation, peut, au seul choix de l’usufruitier de titres, 
être distribué aux associés à proportion du nombre de parts détenu par chacun d’eux ou être affecté 
en tout ou en partie à tous fonds de réserve avec ou sans destination spéciale.

En cas de distribution des fonds correspondants à un résultat exceptionnel, les sommes dues seront 
attribuées aux usufruitiers qui en deviendront quasi-usufruitiers dans les conditions prévues par les 
articles 587 et suivants du code civil.

b. Réserves

Les usufruitiers peuvent, seuls, décider la mise en distribution de sommes prélevées sur les réserves. 

Dans ce cas, les sommes dues seront attribuées aux usufruitiers qui en deviendront quasi-usufruitiers 
dans les conditions prévues par les articles 587 et suivants du code civil.

TITRE VI - DISPOSITIONS AUTRES

ARTICLE 18 - COMPTES COURANTS

Les associés peuvent laisser ou mettre à la disposition de la société toutes sommes dont celle-ci 
pourrait avoir besoin. Le montant desdites sommes, les conditions de leur retrait et de leur 
rémunération sont fixées par décision collective des associés.

ARTICLE 19 - REDRESSEMENT - LIQUIDATION D’UN ASSOCIE

Si un associé est mis en état de redressement judiciaire, de liquidation judiciaire ou de faillite 
personnelle, cet associé cesse de faire partie de la société. Il n'en est plus que créancier et a droit à 
la valeur de ses droits sociaux déterminée conformément aux dispositions de l’article 1843-4 du Code 
civil.

ARTICLE 20 - DISSOLUTION DE LA SOCIETE

1. La société prend fin :
- par l'expiration du temps pour lequel elle a été constituée, sauf en cas de prorogation 

effectuée,
- par la réalisation ou l'extinction de son objet,
- par l'annulation du contrat de société,
- par la dissolution anticipée prononcée par le Tribunal à la demande d'un associé pour justes 

motifs, notamment en cas d'inexécution de ses obligations par un associé, ou de mésentente 
entre associés paralysant le fonctionnement de la société,

- par la dissolution anticipée prononcée par le Tribunal à la demande de tout intéressé, lorsque 
la société est dépourvue de gérant depuis plus d'un an,
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- par l'effet d'un jugement ordonnant la liquidation des biens de la société,

2. La dissolution anticipée de la société peut toujours être décidée aux conditions de majorité 
requises à l'article 15 pour la modification des statuts. Elle peut l'être aussi à l'unanimité des associés 
autres que celui dont le cessionnaire de parts n'a pas été agréé, ou que celui qui veut ou doit se 
retirer de la société, dans les hypothèses prévues à l’article 11 et au dernier paragraphe du présent 
article, quelle que soit la fraction du capital représentée par ces autres associés.

3. La réunion de toutes les parts sociales en une seule main n'entraîne pas la dissolution de plein droit 
de la société.

Toutefois, si la situation n'a pas été régularisée dans le délai d'un an, tout intéressé peut demander 
la dissolution judiciaire de la société.

Sous réserve de l'accord de l'usufruitier éventuel, l'associé entre les mains duquel sont réunies toutes 
les parts sociales peut, à tout moment, dissoudre la société par déclaration au Greffe du Tribunal de 
Commerce en vue de la mention de la dissolution au registre du commerce et des sociétés.
L'appartenance de l'usufruit de toutes les parts sociales à la même personne est sans conséquence sur 
l'existence de la société.

4. Le décès d'un associé n'entraîne pas la dissolution de la société qui continue dans les conditions 
prévues à l'article 11.

5. La déconfiture, la faillite personnelle, la liquidation de biens ou le règlement judiciaire atteignant 
l'un des associés n'entraîne pas la dissolution de la société.
L'intéressé perd, ipso-facto, la qualité d'associé et ses droits sociaux sont achetés ou rachetés pour 
être annulés, leur valeur étant déterminée en cas de contestation par un expert désigné, à défaut 
d'accord par ordonnance du Président du Tribunal Judicaire statuant en la forme des référés et sans 
recours possible.

Toutefois, les autres associés peuvent, à l'unanimité, décider la dissolution de la société.

ARTICLE 21 - LIQUIDATION

1. Hormis les cas de fusion ou de scission, la dissolution de la société entraîne sa liquidation. Elle n'a 
d'effet à l'égard des tiers qu'après sa publication.
A compter de la dissolution de la société, la mention "société en liquidation" ainsi que le nom du ou 
des liquidateurs doivent figurer sur tous les actes et documents émanant de la société et destinés aux 
tiers, notamment sur toutes lettres, factures, annonces et publications diverses.
2. La dissolution met fin aux fonctions des gérants.

Le liquidateur est nommé par décision collective adoptée à la majorité simple des associés 
représentant plus de la moitié du capital social.

Si les associés n'ont pas pu nommer un liquidateur, celui-ci est désigné à la demande de tout intéressé, 
par ordonnance du Président du Tribunal Judiciaire du lieu du siège social de la société statuant sur 
requête.

Tout intéressé peut former opposition à l'ordonnance dans le délai de quinze jours à dater de la 
publication de la nomination. Cette opposition est portée devant le Tribunal Judiciaire. Le Tribunal 
peut désigner un autre liquidateur. Le liquidateur peut être révoqué dans les mêmes conditions.

L'associé entre les mains duquel sont réunies toutes les parts sociales et qui procède à la dissolution 
de la société, par déclaration au Greffe du Tribunal de Commerce, est liquidateur de la société, à 
moins qu'il ne désigne une autre personne pour exercer cette fonction.

La nomination ou la révocation du liquidateur ne sont opposables aux tiers qu'à compter de leur 
publication qui est faite dans un journal habilité à recevoir les annonces légales dans le département 
du siège social et doit contenir les indications fixées par la réglementation en vigueur.
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Ni la société ni les tiers ne peuvent, pour se soustraire à leurs engagements, se prévaloir d'une 
irrégularité dans la nomination ou dans la révocation du liquidateur, dès lors que celle-ci a été 
régulièrement publiée.

3. Le liquidateur représente la société et dispose des pouvoirs les plus étendus pour achever les 
affaires en cours, réaliser, même à l'amiable, l'actif social, payer le passif exigible et répartir le solde 
disponible, sous réserve des dispositions du paragraphe 6 ci-dessous, concernant la reprise d'un apport 
en nature. L'acte de nomination peut apporter des restrictions à ces pouvoirs sous réserve que celles-
ci puissent être adoptées aux conditions requises pour la modification des statuts. Ces restrictions ne 
sont opposables aux tiers qu'à condition d'avoir été publiées en même temps que la nomination, 
conformément à la réglementation en vigueur.

Sauf disposition contraire de l'acte de nomination, si plusieurs liquidateurs ont été nommés, ils 
peuvent exercer leurs fonctions séparément. Toutefois, les documents soumis aux associés sont 
établis et présentés en commun.

Au cours de la liquidation de la société, le liquidateur accomplit, sous sa responsabilité, les formalités 
de publicité incombant aux représentants légaux de la société. Notamment, toute décision entraînant 
modification des mentions publiées dans l'avis de nomination fait l'objet de la même publication que 
ces mentions.

4. La rémunération des liquidateurs est fixée par la décision qui les nomme. A défaut, elle l'est 
postérieurement, à la demande du liquidateur, par ordonnance sur requête du Président du Tribunal 
Judiciaire du lieu du siège social de la société.

5. La personnalité morale de la société subsiste pour les besoins de la liquidation jusqu'à la publication 
de la clôture de celle-ci.

Quelle que soit la nature de l'acte qui les nomme, les liquidateurs doivent rendre compte aux associés 
de l'accomplissement de leur mission, dans les conditions déterminées par l'acte de nomination, ou, 
à défaut, au moins annuellement sous forme d'un rapport écrit décrivant les diligences qu'ils ont 
effectuées pendant l'année écoulée.

La décision de clôture de la liquidation est prise par les associés, après approbation des comptes 
définitifs de la liquidation. A défaut d'approbation des comptes ou si la consultation des associés 
s'avère impossible, il est statué sur les comptes et, le cas échéant, sur la clôture de la liquidation, 
par le Tribunal Judiciaire du lieu du siège social de la société, à la demande du liquidateur ou de tout 
intéressé.
Les comptes définitifs, la décision des associés et, s'il y a lieu, la décision judiciaire prévue à l'alinéa 
précédent sont déposés au Greffe du Tribunal de Commerce en annexe au registre du commerce et 
des sociétés.

La société est radiée du registre du commerce et des sociétés sur justification de l'accomplissement 
des formalités prescrites au présent paragraphe et de la publication de l'avis de clôture de liquidation.
Si la clôture de liquidation n'est pas intervenue dans un délai de trois ans à compter de la dissolution, 
le ministère public ou tout intéressé peut saisir le Tribunal qui fait procéder à la liquidation ou, si 
celle-ci a été commencée, à son achèvement.

6. Après paiement des dettes et remboursement du capital social, l'actif net est partagé entre les 
associés à proportion de leurs parts sociales.

Les règles concernant le partage des successions, y compris l'attribution préférentielle, seront 
applicables. 

Tout bien apporté qui se retrouve en nature dans la masse partagée est attribué, sur sa demande, et 
à charge de soulte s'il y a lieu, à l'associé qui en avait fait l'apport. Cette faculté s'exerce avant tout 
autre droit à une attribution préférentielle.
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Tous les associés, ou certains d'entre eux seulement, peuvent aussi demeurer dans l'indivision pour 
tout ou partie des biens sociaux. Leurs rapports sont alors régis, à la clôture de la liquidation, en ce 
qui concerne ces biens, par les dispositions relatives à l'indivision.

ARTICLE 22 - ATTRIBUTION DE JURIDICTION

Toutes les contestations qui peuvent s'élever pendant le cours de la société ou de sa liquidation, soit 
entre les associés au sujet des affaires sociales, soit entre les associés et la société, sont soumises 
aux tribunaux compétents du lieu du siège social.

TITRE VII - DISPOSITIONS DIVERSES ET TRANSITOIRES

ARTICLE 23 - FRAIS

Tous les frais, droits et honoraires des présentes et de leurs suites, seront supportés par la société 
ainsi que les requérants l'y obligent.

ARTICLE 24 - REGISTRE DES BENEFICIAIRES EFFECTIFS

Aux termes des dispositions de l’article L 561-2-2 du Code monétaire et financier et du décret numéro 
2017-1094 du 12 juin 2017, la société devra déposer en annexe du registre du commerce et des 
sociétés un document relatif au « bénéficiaire effectif » ainsi qu’aux modalités de contrôle qu’il 
exerce sur la société.
La définition du « bénéficiaire effectif » est la suivante : il s’agit de toute personne possédant, 
directement ou indirectement, plus de 25% du capital ou des droits de vote, ou à défaut, la personne 
exerçant un contrôle sur les organes de direction et de gestion au sein de la société.

ARTICLE 26 - DEMEMBREMENT DE PROPRIETE

Lorsque les parts sociales font l’objet d’un usufruit, l’article 8 du Code général des impôts conduit à 
imposer l’usufruitier des parts d’une société de personnes à raison de la quote-part des résultats 
correspondant à ses droits sur les bénéfices, par suite il est stipulé que l’usufruitier, et non le nu-
propriétaire, bénéficiera du droit d’imputation des pertes pouvant être subies par la société.

Signé au moyen d’un procédé de signature électronique sécurisé

Le 5 septembre 2025

Monsieur Frédéric CIAN Madame Patricia CIAN
Agissant en son nom personnel 
Agissant au nom et pour le compte de la société C3M
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